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CHAPITRE I : INDICATIONS GENERALES ET DESCRIPTIONS DES OUVRAGES 
 

 

ARTICLE I.1 – OBJET DES TRAVAUX ET DU PRESENT CAHIER 
 

Les travaux sont réalisés pour le compte de la Commune de CHILLEURS AUX BOIS désignée dans le présent 
Cahier des Clauses Techniques Particulières sous la dénomination de Maître d’ouvrage.  

La Maîtrise d'œuvre est également assurée par la commune de CHILLEURS AUX BOIS, qui assure la consultation 
des entreprises, la préparation du marché des travaux, le suivi du chantier ainsi que la réception des travaux.  

La réalisation des travaux est prévue en quatre lots.  

Les dispositions du présent cahier s’appliquent aux travaux de réfection de voirie suivants situés rue des 
Tirelles, rue du Treize Aout, Chemin du Bouzeau et Chemin de la Cerclerie: 
 

Les voies publiques concernées par les travaux objet du présent C.C.T.P. sont des voies communales. 

Les conditions techniques particulières d’exécution des travaux qui font l’objet du présent C.C.T.P. sont établies 
dans le cadre des fascicules du Cahier des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G) suivants : 

 

o Fascicule n° 2 du C.C.T.G.  : terrassements généraux, 
o Fascicule n° 3 du C.C.T.G.  : fourniture de liants hydrauliques, 
o Fascicule n° 4 du C.C.T.G.  : fourniture d’acier et autres métaux, 
o Fascicule n° 23 du C.C.T.G.  : granulats routiers, 
o Fascicule n° 24 du C.C.T.G. : fourniture de liants hydrocarbonés employés à la 

construction et à l’entretien des chaussées, 
o Fascicule n° 25 du C.C.T.G.   : travaux d’exécution des corps de chaussée, 
o Fascicule n° 26 du C.C.T.G.   : travaux d’exécution des enduits superficiels,  
o Fascicule n° 27 du C.C.T.G.   : travaux de fabrication et mise en œuvre des enrobés, 
o Fascicule n° 31 du C.C.T.G.   : travaux de fourniture de bordures et caniveaux, 
o Fascicule n° 32 du C.C.T.G.  : construction de trottoirs, 
o Fascicule n° 64 du C.C.T.G.   :  travaux de maçonnerie d’ouvrages de génie civil, 
o Fascicule n° 68 du C.C.T.G.  :  travaux de fondations d'ouvrages de génie civil, 
o Spécifications du Laboratoire Central des Ponts et Chaussées, 
o Catalogue des structures de chaussées du CETE, 
o Guide technique pour le remblayage et compactage des tranchées édité par le SETRA 

 
 
 
ARTICLE I.2 – CONSISTANCE DES TRAVAUX 
 
I.2.1. Présentation générale 
Les travaux, objets de la présente consultation, sont engagés par la Commune de CHILLEURS AUX BOIS, Maître 
d’ouvrage, et sont définis par les divers documents figurant dans le dossier de consultation, et désignés 
par le Cahier des Clauses Administratives Particulières comme pièces servant de base au marché.  
 



I.2.2. Travaux de voirie objet du marché 
 

Les travaux intègrent : 

o l'établissement des D.I.C.T. pour information préalable des concessionnaires des réseaux et 
connaissance de l’encombrement du sous-sol ; 

o l’établissement d’un constat d’huissier pour les propriétés riveraines ; 
o l’établissement d’un constat des voies d’accès au chantier ; 
o l’installation du chantier, compris bureau de chantier ; 
o La planification des travaux ; 
o L’établissement des documents d’exécution ; 
o la signalisation du chantier ainsi que la mise en œuvre des règlements et dispositifs de sécurité en 

vigueur à la date d’ouverture du chantier, y compris la maintenance de la signalisation lors de période 
d’interruption ainsi que l’organisation et la mise en place de la circulation alternée et déviation si 
barrage de la voie; 

o la dépose puis la repose des signalisations existantes permanentes non modifiées ; 
o le maintien des accès aux riverains, avec remise en état provisoire des chaussées et trottoirs afin de 

maintenir l’accessibilité aux habitations et circulation dans les rues en travaux à chaque fin de journée ; 
o l'établissement d'un plan hygiène et sécurité, s'il y a lieu ; 
o l’implantation des différents ouvrages ; 
o l'exécution des fouilles et tranchées y compris tout étaiement, blindage et assèchement ; 
o le transport au lieu de dépôt des matériaux en excédent ou impropres aux remblais ; 
o l'apport et la mise en place de matériaux de remplacement ; 
o la mise à niveau de bouches à clef, regard A.E.P., chambres de tirage Telecom où nécessaire. 
o le repliement des installations de chantier, la remise en état des lieux ; 

 
 

 

ARTICLE I.3 – DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 

LOT 1 : Travaux rue du Vivier entre la rue de la Gervaise et la rue des Tirelles (voir document en annexe) 

Réfection de chaussée sur une longueur de 200 ml 

Version de base : Maintien de la largeur actuelle de chaussée à 4,00 m 

- 2 poutres de rive (Longueur 200 ml, largeur 60 cm, profondeur 50 cm), l’une côté Nord dans 
l’alignement de la bordure existante côté rue des Tirelles, l’autre décalée de la bordure d’un mètre 
environ. 

o Terrassement avec évacuation 
o Fourniture et mise en œuvre de grave non traitée 0/31,5 
o Gravillonnage bicouche sur le dessus des poutres 

- Enrobé noir 0/10, épaisseur minimum 6 cm avec couche d’accrochage. 
 
 

 



 

Variante : Elargissement de la chaussée à 5,00 m sur 160 ml et aménagement d’une zone de rétrécissement 
d’une longueur de 40 m. 

- 1 poutre de rive (Longueur 200 ml, largeur 60 cm, profondeur 50 cm) côté Nord 
- 1 poutre de rive (Longueur 160 ml, largeur 160 cm, profondeur 50 cm + 40 ml avec largeur ce 60 cm et 

profondeur de 50 cm). 
o Terrassement avec évacuation 
o Fourniture et mise en œuvre de graves non traitées 0/31.5 
o Gravillonnage bicouche sur le dessus des poutres 

- Enrobé noir 0/10, épaisseur minimum 6 cm avec couche d’accrochage. 

 

 

 

LOT 2 : Travaux rue du Treize Aout (voir document en annexe) 

Réfection de chaussée sur une longueur de 260 ml et sur une largeur de chaussée existante de 5 m. 

- 1 poutre de rive côté Nord sur une longueur de 140 ml particulièrement détériorée, largeur de 100 cm, 
profondeur de 50 cm 

o Terrassement avec évacuation 
o Fourniture et mise en œuvre de grave non traitée 0/31,5 
o Gravillonnage bicouche sur le dessus des poutres 

- Enrobé noir 0/10, épaisseur minimum 6 cm avec couche d’accrochage. 
- Mise à niveau de 4 tampons de réseau unitaire. 

 

 

 

LOT 3 : Chemin du Bouzeau, hameau de Gallerand (voir document en annexe) 

Aménagement d’une voie d’une longueur de 80 ml et de 4,00 m de largeur, dont 50 ml sur support calcaire 
existant à reprofiler et 30 ml en terrassement complet à réaliser. 

-  Reprofilage en GNT avec apport moyen de 10cm, longueur 50 ml, largeur 4,00 m 
- Terrassement sur une longueur de 30 ml, épaisseur de 50 cm et largeur de 4,00 m  

o Géotextile  
o GNT épaisseur 50 cm 

- Enrobé noir 0/10, épaisseur minimum 6 cm avec couche d’accrochage. 

 

 



 

LOT 4 : Chemin de la Cerclerie, hameau de Gallerand (voir document en annexe) 

Reprofilage et mise en place d’enrobé sur chemin calcaire d’une longueur de 55 ml, au débouché du chemin sur 
la route de COURCY (RD 109). 

- Reprofilage en GNT avec apport moyen de 10 cm, longueur de 55 ml et largeur de 4,00 m 
- Mise à niveau : 1 tampon réseau Eaux Usées et 2 bouches à clé 
- Enrobé noir 0/10, épaisseur minimum 6 cm couche d’accrochage sur une surface estimée à 300 m². 

 

 

ARTICLE I.4 – RECONNAISSANCE PAR L’ENTREPRISE DU PROJET DES TRAVAUX ET DU CONTEXTE 
 

Le présent C.C.T.P. et les documents contractuels ne pouvant contenir l’énumération rigoureuse et la 
description détaillée de tous les matériaux, ouvrages, détails et accessoires, il reste entendu que seront compris 
dans le marché, non seulement tous les travaux indiqués aux pièces du marché, mais aussi ceux implicitement 
nécessaires au parfait achèvement de la construction suivant toutes les règles de l’art, les règlements, les 
normes en vigueur et les règles élémentaires de l’esthétique ainsi que celles relatives à la sécurité et protection 
de la santé. 

L’Entrepreneur, par le fait même de soumissionner, est réputé avoir préalablement à la remise de l’offre : 

o apprécié exactement toutes les conditions d’exécution des ouvrages et s’être totalement 
rendu compte de leur importance et de leur particularité, 

o procédé à une visite détaillée du terrain et pris parfaite connaissance de toutes les 
conditions physiques et de toutes les sujétions relatives aux lieux des travaux, aux accès et 
aux abords, à la topographie et à la nature des terrains, à l’exécution des travaux à pied 
d’œuvre, ainsi qu’à l’organisation et au fonctionnement du chantier (moyens de 
communication et de transports, etc.). 

Les difficultés et sujétions pouvant résulter de l’exécution des travaux (circulation publique, présence de 
réseaux existants, arrivées d’eaux, etc…) sont intégrées à l’offre de l’entreprise et ne sauraient faire l’objet de 
demandes de prix complémentaires. 
 
L’Entrepreneur sera tenu d’exécuter les travaux quelle que soit la nature du sous-sol rencontré. 
Les éléments fournis par le Maître d’œuvre dans le cadre du dossier de consultation des entreprises sont 
donnés à titre indicatif. Il appartient à l’Entrepreneur de vérifier et compléter ces informations auprès des 
différents concessionnaires de réseaux publics ou privés avant tout démarrage du chantier. 
 
Il appartiendra aux soumissionnaires, au cours de l’étude détaillée, qu’ils feront en vue de l’établissement de 
leur offre de prix, de signaler, le cas échéant, au Maître d’œuvre, les omissions, les imprécisions, les doubles 
emplois ou les contradictions qu’ils auraient pu relever dans les documents qui leur auront été remis et de 
demander les éclaircissements nécessaires.  

L’Entrepreneur ne pourra, en conséquence, se prévaloir d’aucune erreur ou omission susceptible d’être révélée 
dans les pièces du marché pour refuser ou interrompre l’exécution des travaux nécessaires au complet 
achèvement du marché ou pour prétendre ultérieurement à un supplément de prix.  



 

ARTICLE I.5 – ETUDES ET ORGANISATION DES TRAVAUX – CONDITIONS DE SERVICE 
 

I.5.1. Etudes d’exécution 
 

L’Entrepreneur est tenu d’effectuer toutes les études d’exécution nécessaires à la réalisation des travaux. Le 
dossier d’exécution des travaux est à la charge de l’entreprise. 

Des repères fixes, rattachés en coordonnées et en nivellement, seront mis en place à des intervalles réguliers. 
L’entrepreneur sera tenu de veiller à leur conservation et de les remplacer à ses frais au cas où ils viendraient à 
disparaître. 

 

I.5.2. Conception et réalisation des ouvrages 
La conception et la réalisation des ouvrages, le choix des matériaux et des produits, ainsi que les modalités de 
mise en œuvre tiennent compte des conditions d’utilisation, notamment des charges ou surcharges s’exerçant 
sur les ouvrages, des conditions géotechniques et hydrogéologiques et des éventuelles conditions spéciales 
propres au site. 

Les travaux seront réalisés conformément au présent C.C.T.P. et, le cas échéant, selon les conditions des 
variantes techniques si elles ont été acceptées par le Maître d’œuvre.  

 

I.5.3. Organisation du chantier et programme d’exécution 
 

L’Entrepreneur doit soumettre au Maître d’œuvre un programme d’exécution tenant compte des délais prévus 
au marché.  
 
La reconnaissance du tracé des ouvrages de génie civil, des canalisations et de l’ensemble des éléments 
constitutifs de l’opération, après réception des réponses à la D.I.C.T. est effectuée par l’Entreprise en présence 
du Maître d’ouvrage.  

Par ailleurs, l’Entrepreneur prendra en charge toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité sur le 
chantier et sur les voies d’accès (signalisation, protection, nettoyage des chaussées, etc.).  

En tout état de cause, l’Entreprise s’informera de la compatibilité des travaux avec les usages de la 
réglementation de la commune de CHILLEURS AUX BOIS. Elle se conformera aux prescriptions émises par les 
représentants des services techniques de la Commune.  

 

 

 



I.5.4. Installation de chantier et piquetage 
 

Le Maître de l'ouvrage peut apporter son concours à l'Entrepreneur pour lui faciliter l'obtention d’autorisations 
administratives dont il aurait besoin, notamment pour disposer des emplacements nécessaires à l'installation du 
chantier et au dépôt des déblais et fournitures.  
 
Le projet d’installation de chantier et des dépôts sera soumis par l’Entreprise à l’approbation des services 
techniques de la Commune de CHILLEURS AUX BOIS.  
 
 
 
 
 
I.5.6.  Sondages, repérages des réseaux à proximité, D.I.C.T. 
 

En application du décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011, il est fourni à l'Entrepreneur les plans fournis par les 
concessionnaires et leurs recommandations particulières ;  

L'Entrepreneur est tenu de se renseigner sur les réseaux et ouvrages existants et d'adresser au moins 10 jours 
avant le début des travaux une D.I.C.T. (Déclaration d'intention de Commencement de Travaux) aux 
administrations, établissements et organismes concernés (ORANGE - E.D.F. - G.D.F. - ÉQUIPEMENT, ...). .  

A l'appui des DT-DICT, l'entrepreneur devra réaliser le traçage et prendre contact avec les gestionnaires des 
réseaux et organiser les rendez-vous sur site si nécessaire.  

Cette prestation doit permettre de localiser précisément un réseau quel qu'il soit : assainissement eaux usées et 
eaux pluviales, conduite de refoulement, eau potable, arrosage, gaz, électricité, éclairage, téléphone, fibre, 
conduite de chauffage, conduite de géothermie, etc...  

Chaque réseau sera tracé au sol en respectant les couleurs nomenclaturées :  

• rouge pour les réseaux HT, BT et d'éclairage  
• blanche pour les réseaux de signalisation routière (feux, panneaux lumineux,...)  
• jaune pour le réseau de gaz,  
• verte pour les réseaux de télécommunication,  
• bleue pour le réseau d'eau potable et de défense incendie,  
• violette pour les réseaux de chauffage, climatisation, conduite de chaleur,...  
• marron pour les réseaux d'assainissement gravitaire et sous pression,  
• orange pour les réseaux de transports de produits chimiques,  
• rose pour les ensembles multi-réseaux denses.  

Le repérage des réseaux doit être exhaustif.  

L’Entrepreneur restera seul et entier responsable des détériorations occasionnées sur les réseaux existants 
signalés ou pas et devra remettre en état toute ou partie d’ouvrage endommagé par les travaux. 

 



A titre indicatif, les différents concessionnaires révélés par la demande de travaux (DT) dans la zone de travaux 
sont les suivants : 

 Réseaux d’eau potable : Commune de CHILLEURS AUX BOIS 
 Voirie : Commune de CHILLEURS AUX BOIS 
 Réseaux d’eaux usées et pluviales : SUEZ MONTARGIS 
 Réseaux électriques : SICAP PITHIVIERS 
 Eclairage public : Commune de CHILLEURS AUX BOIS 
 Lignes téléphoniques : ORANGE 

 

 

I.5.7. Caractéristiques géotechniques des terrains 
 

Aucune étude géotechnique n’a été réalisée sur le terrain. L’Entrepreneur intègre dans son offre les dispositions 
nécessaires à la prise en compte de l’ensemble des sujétions liées au sol et à la nappe. 

Il vérifiera entre autres la compatibilité de la résistivité des sols avec la nature des fournitures proposées. 

 

II.5.8. Etat des lieux par constat d’Huissier 
 

L’entreprise pour le présent projet comprend l’établissement d’un constat d’huissier de l’ensemble des espaces 
publics traversés ou longés par les travaux projetés. Ce constat intégrera, en autres, l’état des limites du 
domaine public avec les parcelles privées quelle que soit la nature des constructions (clôture, portail, mur, 
façade de bâtiment, etc. ...). Le procès-verbal des constatations devra être remis au Maître d’ouvrage avant le 
commencement des travaux. Le document devra être également mis à disposition dans la cabane de chantier en 
cas de besoin. 

Par contre, l’Entrepreneur prendra à sa charge l’intervention d’un Huissier pour l’établissement des constats 
pour ce qui concerne les travaux en domaine privé. Les frais engagés par l’Entreprise à cette occasion sont donc 
implicitement compris dans son offre.  

 

I.5.9. Information sur le risque de présence d’amiante 
 

Concernant les ouvrages souterrains, le Maître d’ouvrage n’a pas connaissance de présence d’amiante. 

 

 

 

 



 

CHAPITRE II : SPECIFICATIONS RELATIVES AUX MATERIAUX ET PRODUITS 
 

ARTICLE II.1 – PROVENANCE ET ORIGINE DES MATERIAUX 
 

Font partie de l'entreprise, toutes les fournitures de matériaux qui ne sont pas expressément exclues par le 
présent C.C.T.P. et qui sont destinées à être incorporées aux ouvrages. 

Les matériaux devront, d'une manière générale, satisfaire aux conditions fixées dans le C.C.T.G. et dans l'article 
23 du C.C.A.G. 

Les provenances, les qualités, les caractéristiques, les types, dimensions et masses, les modalités d’essais, de 
marquage, de contrôle et de réception des matériaux et matériels doivent être conformes aux normes 
françaises homologuées ou réglementaires en vigueur au moment de la signature du marché. L’Entrepreneur 
est censé connaître ces normes. Ils auront les provenances ci-après :  
 

NATURE DES MATERIAUX 

 

ORIGINE 

Terre végétale A préciser par l’Entrepreneur et réemploi de terre  

Déblais réutilisés en remblais Réemploi de déblais de terrassement sous conditions 
d'analyses géotechniques et de résultats conformes au 
guide des terrassements routier du SETRA intitulé     « 
Réalisation des remblais et des couches de forme » 
fascicule I et II y compris traitement si nécessaire. 

Agrégat pour mortier et béton Carrière proposée par l’Entrepreneur et agréée par le 
Maître d’œuvre. 

Granulats silico-calcaire, diorite, gravillons 
concassés porphyre 

Carrière proposée par l’Entrepreneur et agréée par le 
Maître d’œuvre. 

Grave calcaire, grave diorite, et tout venant 
pour couche de fondation et remblais 

Carrière de la région agréée par le Maître d’œuvre. 

Grave bitume, Béton bitumineux Centrale agréée par le Maître d’œuvre  

 

Les qualités, les caractéristiques, les types, dimensions et masses, les modalités d’essais, de marquage, de 
contrôle et de réception des matériaux fabriqués doivent être conformes aux normes françaises homologuées 
ou réglementaires. Il appartient en tout état de cause au soumissionnaire d’apporter au maître d’ouvrage la 
preuve de la conformité de ses produits aux exigences réglementaires.  

L’entreprise devra soumettre à l’agrément du Maître d’œuvre les provenances des matériaux dans les quinze 
jours qui suivront la notification du marché. 



ARTICLE II.2 – QUALITE DES MATERIAUX ET PRODUITS – DISPOSITIONS GENERALES 
 
Pour la réalisation des ouvrages, l’Entrepreneur devra se conformer principalement au : 

o Fascicule n° 2 du C.C.T.G.  : terrassements généraux 
o Fascicule n° 3 du C.C.T.G.  : fourniture de liants hydrauliques 
o Fascicule n° 4 du C.C.T.G.  : fourniture d’acier et d’autres métaux 
o Fascicule n° 23 du C.C.T.G.  : granulats routiers 
o Fascicule n° 24 du C.C.T.G.  : fournitures de liants hydrocarbonés employés à la construction 

et à l’entretien des chaussées 
o Fascicule n° 25 du C.C.T.G.  : travaux d’exécution des corps de chaussée, 
o Fascicule n° 26 du C.C.T.G.  : travaux d’exécution des enduits superficiels,  
o Fascicule n° 27 du C.C.T.G.  : travaux de fabrication et mise en œuvre des enrobés, 
o fascicule n° 64 du C.C.T.G.  :  travaux de maçonnerie d’ouvrages de génie civil, 
o Fascicule n° 68 du C.C.T.G.  :  travaux de fondations d'ouvrages de génie civil, 
o Guide technique pour le remblayage et compactage des tranchées édité par le SETRA 
o Normes françaises de la classe C 
o Décrets relatifs à la protection des travailleurs et la circulaire n° 74.140 
o Règles professionnelles UTE 

 

En règle générale, tous les matériaux utilisés pour l’exécution des travaux doivent être soumis à l’agrément du 
Maître d’œuvre. Ces produits feront l’objet de vérifications sur le chantier portant sur les qualités, l’aspect et le 
contrôle de l’intégrité, ainsi que le marquage.  

 

ARTICLE II.3 – PRESCRIPTIONS RELATIVES AU MORTIER ET BETON 
 
II.3.1. Sable 
 

Le sable devra avoir un équivalent de sable supérieur à soixante-dix (70) pour le mortier et béton. 

Il ne devra pas contenir d’impuretés pouvant nuire aux propriétés des mortiers et bétons. Il devra satisfaire aux 
normes P 18.301 et P 18.302. 

La proportion maximale d’éléments retenus sur le tamis de module 38 (tamis de 5 mm) devra être inférieure à 
dix pour cent (10 %) pour le mortier et le béton. Le sable dit « farine » ne sera pas admis. 

 
II.3.2. Gravillons 
 

Les gravillons pour béton seront choisis parmi les matériaux les plus durs et seront de 5/25 pour le béton. 

 
II.3.3. Eau pour mortier et béton 
 

L’eau utilisée tant pour la fabrication du mortier et du béton que pour le compactage des assises devra avoir les 
qualités physiques et chimiques fixées à la norme NFP 18.303 homologuée le 14 mars 1941. 



ARTICLE II.4 – PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CIMENT ET ADJUVENTS 
 
Le ciment utilisé devra satisfaire à la norme NF 15 303. Le stockage devra se faire dans des lieux secs et en 
quantité suffisante pour ne pas retarder l’avancement des travaux. 

II.4.1. Nature du ciment 
 

Le liant utilisé sera du ciment artificiel de type CPA 45R, CPJ45 ou CPA55. 

 
II.4.2. Provenance du ciment 
 

La livraison des liants devra être effectuée soit directement par une usine productrice agréée par le maître 
d’œuvre, soit par un centre de distribution lui aussi agréé. 
 
 
II.4.3. Adjuvants divers 
 

Les adjuvants utilisés devront respecter les normes NFP 18, 103 et NFP 18 331 et suivantes. 

 

ARTICLE II.5 – PRESCRIPTION RELATIVES AUX ACIERS 
 
Ils devront respecter les normes NF A35.015 et suivantes. 

Les aciers à haute adhérence, les treillis soudés et les armatures en acier sont choisis parmi les armatures 
homologuées par la commission interministérielle. Ils sont en conformité avec les règles en vigueur. 

Les armatures devront être parfaitement propres, sans aucune trace de rouille non adhérente, graisse ou 
peinture. 

 

ARTICLE II.6 – PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX GRANULATS 
 
II.6.1. Matériaux pour couche de forme 
 

Les matériaux devront provenir d’une carrière agréée par le Maître d’œuvre et devront respecter les 
prescriptions du Guide Technique pour la réalisation des remblais et couches de forme (Type de matériaux et 
mise en œuvre) et à la norme NFP 11-300. 

 
II.6.2. Matériaux pour couche de fondation 
 

Les matériaux, pour la couche de fondation de la voirie seront constitués par une grave concassée 0/31.5 
provenant d'une carrière agréée par le Maître d’œuvre. 



Les matériaux devront respecter les normes NF P 11 300 pour les caractéristiques (nature, comportement 
mécanique, état, classification) et NF P98 129 quant à leur granulométrie. Ces matériaux devront donc avoir à 
minima les caractéristiques suivantes : 

 Non gélif, 
 VBS < 0.1 et tamisat à 80µm < 12%. 
 LA < 45 et MDE < 45 

La granulométrie des matériaux devra respecter les fuseaux définis par la norme NF P 98-129 pour des GNT 
0/31.5 ou GNT 0/20. 

Un échantillon de matériaux proposés sera fourni au Maître d'œuvre, préalablement à tout commencement de 
mise en œuvre, accompagné de son analyse granulométrique et de ses caractéristiques. 

 
II.6.3. Matériaux pour couche de base 
 

Les matériaux, pour la couche de base des revêtements de voirie seront constitués par une grave concassée 
0/20 provenant d'une carrière agréée par le Maître d’œuvre. 

Les matériaux devront respecter les normes NF P 11 300 pour les caractéristiques (nature, comportement 
mécanique, état, classification) et NF P98 129 quant à leur granulométrie. Ces matériaux devront donc avoir à 
minima les caractéristiques suivantes : 

 Non gélif, 
 VBS < 0.1 et tamisat à 80µm < 12%. 
 LA < 45 et MDE < 45 

 

La granulométrie des matériaux devra respecter les fuseaux définis par la norme NF P 98-129 pour des GNT 
0/31.5 ou GNT 0/20. 

Un échantillon de matériaux proposés sera fourni au Maître d'œuvre, préalablement à tout commencement de 
mise en œuvre, accompagné de son analyse granulométrique et de ses caractéristiques. 

 
II.6.4. Granulats pour enduit de cure et enduit bicouche 
 

Les granulats pour enduit de cure des sables traités seront des gravillons 4/6,3 provenant exclusivement des 
carrières ou ballastières de la Loire. 

Les granulats pour enduits bicouche seront des gravillons ayant les granularités suivantes : 

 1ère couche : 6,3/10 
 2ème couche : 4/6,3 

Les spécifications seront celles définies au tableau III de l’article K de l’Instruction Provisoire annexée à la 
circulaire NO 77186 de la DRCR pour un trafic poids lourds de 25 à 150 V/J. 

 



Les formules des enduits bicouche seront les suivantes : 

Sur une grave calcaire ayant reçu un enduit de cure : 

 1ère couche : 2 kg au m² d’émulsion et 9 à 10 litres au m² de granulats 6,3/10 
 2ème couche : 2,3 kg au m² d’émulsion et 6 à 7 litres au m² de granulats 4/6,3 

 

Sur une grave calcaire n’ayant pas reçu d’enduit de cure : 

 1ère couche : 2,2 kg au m² d’émulsion et 0 à 10 litres au m² de granulats 4/6,3 
 2ème couche : 2,3 kg au m² d’émulsion et 6 à 7 litres au m² de granulats 4/6,3 

 
II.6.5. Granulats pour béton bitumineux 
 

Les granulats satisferont aux prescriptions de l’instruction provisoire annexée à la circulaire NO 77 186 de la 
D.R.C.R. pour un trafic poids lourds de 750 à 1500 V/J. 

Les granulats pour béton bitumeux proviendront de carrière de roche massive. 

Ils seront fournis par l’entrepreneur en trois classes granulométriques : 

B.B. 0/10 - gravillon 6,3/10 concassé 
 - gravillon 2/6,3 concassé 

 - sable 0/2 à 20 % de fines concassées 
 
Le coefficient de propreté du sable 0/2, déterminé suivant la norme AFNOR NFP 18 597, sera égal ou supérieur à 
60. 

 

II.6.6. Grave bitume 
 

Il appartiendra à l’entrepreneur de déterminer une formule d’élaboration de la grave bitume qu’il soumettra au 
maître d’œuvre et qui sera conforme aux directives données pour la réalisation des assises de chaussée en grave 
bitume de septembre 1972 et décembre 1974.  

Les granulats seront des matériaux traités aux liants hydrocarbonés et plus particulièrement une grave bitume 
0/14 de classe 2 conforme à la norme NF P 98 138. 

L’ensemble des frais de formulation et de contrôle restera à la charge de l’entreprise. Le matériau ainsi défini 
devra, en outre répondre aux caractéristiques suivantes : 

 Dimension maximale des granulats inférieure à 20 mm 
 Granularité de type semi-grenue correspondant aux pourcentages de refus définis ci-après : 

 
G B0        20 % de refus 
Tamis de 6 mm  40-55 
Tamis de 2 mm  60-75 
Tamis de 0,6 mm  71-84 



 Equivalent de sable sur la fraction 0/2 du matériau ES > 40 
 Indice de plasticité non mesurable 
 Coefficient de dureté de LOS ANGELES LA < 25. 
 Teneur en matière organique inférieure à 2 %. 

 

Les matériaux seront entièrement concassés. Ils proviendront de roches massives. 

 
II.6.7. Grave ciment 
 

La dimension maximale des gros éléments sera inférieure à 20 mm pour une couche de base et à 31,5 mm pour 
une couche de fondation.  

 
 
II.6.8. Matériaux d’apport pour le remblai des tranchées 
 

Les matériaux d'apport sont classés conformément à la norme NF P 11-300 et à la norme XP P 18-540. 

Les matériaux utilisés pour la réalisation des remblais proviendront d'un lieu d'emprunt qui sera laissé à la 
charge de l'entreprise, et soumis à l’agrément du Maître d’œuvre. 

Les remblais conformes aux prescriptions du SETRA devront répondre au moins aux caractéristiques suivantes :  

 les matériaux devront se situer à l'intérieur des fuseaux de référence, 
 indice du compactage au moins égal à 95 % de l'optimum Proctor modifié, 
 densité sèche au moins égale à 100 % de la densité obtenue à l'essai Proctor modifié pour 98 % des 

mesures, 
 indice de plasticité inférieur à 30 ou non mesurable, 
 teneur en eau au plus égale à celle de l'optimum Proctor. 

 

Les essais seront effectués par l'Entreprise ou par un laboratoire agréé par le Maître d'œuvre aux frais de 
l'Entreprise.  

En cas d'essais non concluants, l'Entreprise devra reprendre le ou les ouvrages défaillants et procéder à une 
nouvelle campagne d'essais à ses frais. 

Pour chaque type de matériau mis en remblais, l'Entreprise doit à ses frais fournir au préalable une 
identification complète concernant le matériau, garantir sa mise en œuvre selon les règles de l'art (Guide 
technique du SETRA...) et offrir la possibilité à tout moment à la Maîtrise d'œuvre de vérifier la nature et la 
qualité de mise en place (fouilles, essais complémentaires, ...). 

Il y aura un contrôle réalisé par un laboratoire extérieur aux frais de l'Entreprise par tranche de 250 m³/500 
tonnes de matériaux utilisés.  

 

 



II.6.9. Conditions d’utilisation des matériaux extraits 
 

En l’absence d’une étude géotechnique préalable au projet, l’agrément du Maître d’œuvre pour le réemploi des 
matériaux in situ ne pourra être sollicité qu’au regard d’une identification des sols extraits effectuée par 
l’Entreprise et à ses frais (résultats d’analyses).  

La classification des sols et leurs conditions d'utilisation applicables sont définies par la norme NF P11-300 
(septembre 1992) et précisées par le Guide Technique pour la Réalisation des Remblais et des Couches de forme 
(G.T.R. - document édité par le SETRA en 1992), par dérogation au fascicule 2 du CCTG.  

Les notions qualitatives de réglage et de compactage sont précisées dans le G.T.R 1992. 

Avant tout emploi, les matériaux doivent avoir subi les essais suivants : 

- granulométrie (tamisage et sédimentométrie), suivant la NFP 94056 

- équivalent de sable, NFP 94056 

- limites d’Atterberg, NFP 94056 

- valeur au bleu de méthylène, NFP 94068 

- densités sèches et humide (Optimum Proctor), NFP 94068 

- classification géotechnique, NFP 11300 

Ces essais sont menés à raison de 1 par 1000 m3 et par nature de matériaux. 

Les matériaux proposés se trouvent principalement parmi les classes suivantes du Guide Technique des 
Remblais : C1B2, C1B3, C2B2, C2B3, D2 ou D3, R.  

En cas de solutions multiples, la décision revient au Maître d’œuvre. 

 

ARTICLE II.7 – PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX TRAVAUX 
 
II.7.1. Géotextile 
 

Les caractéristiques des géosynthétiques à utiliser sous voirie seront conformes aux recommandations 
établies par le Comité Français des Géosynthétiques et Géomembranes (CFG) ainsi qu’aux normes NFG 38 
et aux normes européennes. 

Les conditions de mise en œuvre précisées dans ces mêmes recommandations devront être respectées. 
Les géosynthétiques seront soumis à l’acceptation du Maître d’œuvre. Tous les géosynthétiques devront 
être marqués CE (Conformité Européenne). L’identification du produit devra toujours être possible 
jusqu’à son recouvrement. Les géosynthétiques de séparation ou de filtration devront disposer 
obligatoirement d’un certificat ASQUAL.  

 

 



Les normes applicables sont principalement : 

 NF G 38019 : résistance au poinçonnement statique. 
 NF EN 964-1 : épaisseur. 
 NF EN 965 : norme surfacique. 
 NF EN 918 : perforation dynamique. 
 NF EN ISO 10319 : résistance à la traction (déformation à l’effort maximal). 
 NF EN ISO 11058 : perméabilité normale au plan. 
 NF EN ISO 12956 : ouverture de filtration. 
 NF EN ISO 12958 : capacité de débit dans le plan (transmissivité)  

 

Le géotextile à mettre en œuvre sous le corps de chaussée aura les caractéristiques suivantes :  

 Non tissé, anti-contaminant destiné à réaliser une séparation entre deux matériaux de natures 
différentes (sol support / remblais d’apport - remblais / couche de forme) : 

 Résistance à traction : T max ≥ 16 KN/m dans les deux sens, 
 Déformation à l’effort maximal : E max ≥ 70 % dans les deux sens, 
 Résistance à la perforation dynamique : Pd < 23 mm, 
 Perméabilité normale au plan VIh50 ≥ 0,05 m/s, 
 Ouverture de filtration : 60 μm < 090 <110 μm 

 

 
II.7.2. Bordures et caniveaux en béton 
 

Sans Objet 

 

 

II.7.3. Liants hydrocarbonés 
 

Les liants hydrocarbonés seront des bitumes purs répondant aux spécifications de la norme T 65-001. 

Le liant hydrocarboné pour couche d’accrochage et enduit de cure sera une émulsion cationique de bitume 
dosée à 65 % de bitume pur. 

Le liant hydrocarboné pour enduits superficiels sera une émulsion cationique de bitume pur à 69 % de bitume 
pur. 

 

ARTICLE II.8 – PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX TROTTOIRS 
 

II.8.1  Trottoir en calcaire 
 

 Sans Objet 



II.8.2  Trottoir en enrobé 
 

 Sans objet. 

 

II.8.3  Trottoir en terre végétale 
 

Le trottoir en terre végétale sera composé : 

 D’un apport en terre végétale de 0,20 m à 0,30 m d’épaisseur 
 

ARTICLE II.9 – MARQUAGE DES PRODUITS PREFABRIQUES 
 
En application de la norme NFP 16100, les produits préfabriqués : tuyaux, raccords et pièces diverses, doivent 
comporter un marquage indélébile où figurent les indications suivantes : 

o la date de fabrication, 
o l'identification du fabriquant et de l’usine, norme de référence, 
o nom de l’organisme certificateur, 
o pour les tuyaux, la classe de résistance ou la classe de rigidité à laquelle ils appartiennent, s’il en existe 

plusieurs pour l’élément considéré, 
o pour les produits à base de ciment, la date à partir de laquelle ils peuvent être mis en œuvre, 
o pour les produits normalisés, leur marquage est décrit de manière exhaustive, soit dans les normes de 

produits correspondantes, soit dans les certifications associées. 
 

ARTICLE II.10 – MODALITES D’AGREMENT ET DE RECEPTION DES FOURNITURES 
 

II.11.1. Agrément des matériaux  
 

Les éléments à soumettre à l’agrément du Maître d’ouvrage en exécution des clauses du marché, devront être 
présentés par l’Entrepreneur en temps voulu pour ne pas retarder l’exécution des travaux.  

 
II.11.2. Réception des fournitures 
 

Avant leur emploi, toutes les fournitures incluses dans le présent marché seront présentées sur le chantier ou 
en usine à la vérification ou à l’acceptation provisoire du Maître d’ouvrage. Les fournitures soumises à essais ne 
pourront être utilisées qu’autant que les résultats des essais auront permis de les accepter. L’Entrepreneur 
devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour qu’un laps de temps suffisant à la durée des essais soit 
compris entre l’approvisionnement d’une fourniture et sa mise en œuvre.  

L’Entrepreneur sera tenu de faire remplacer à ses frais les matériaux et fournitures non conformes aux 
prescriptions du présent C.C.T.P. 



 
 

CHAPITRE III : MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX ET PRESCRIPTIONS DIVERSES 
 

ARTICLE III.1 – OPERATIONS PRELIMINAIRES AUX TRAVAUX 
 
L’Entrepreneur soumettra au Maître d’œuvre un programme de réalisation des travaux tenant compte du délai 
prévu au marché.  

L’entreprise effectuera les D.I.C.T. auprès des différents concessionnaires afin notamment de connaitre 
l’encombrement du sous-sol par les réseaux enterrés aux divers emplacements des travaux.  

Le Maître d’Ouvrage précisera à l’Entreprise, avant le commencement des travaux, toutes les prescriptions et 
autorisations obligatoires en coordination avec la Commune de CHILLEURS AUX BOIS afin d’établir pour 
l’Entreprise les modalités d’interventions sur les divers lieux de travaux en matières d’accessibilité, de sécurité 
et de moindre gêne pour les habitants et commerces locaux.  

Les emplacements mis à la disposition de l’entreprise pour les installations de chantier, ainsi que les lieux de 
stockage, seront délimités conjointement avec le Maître d’Ouvrage. Celui-ci précisera les largeurs d’emprise 
réservées à la réalisation des travaux et éventuellement la longueur maximum des tronçons neutralisés.  

Concernant les emplacements en domaine privé, l’entreprise devra obtenir toutes les autorisations nécessaires 
auprès des propriétaires concernés.  

Le dossier d’exécution des ouvrages est à la charge de l’Entreprise.  

Les données d’exécution seront soumises au visa du Maître d’ouvrage qui s’assure que les documents établis 
respectent les dispositions du projet.  

 

 

 

ARTICLE III.2 – IMPLANTATION DES OUVRAGES ET NIVELLEMENT 
 

Les opérations de reconnaissance, la définition du tracé et la matérialisation sur les sites (piquetage) seront à la 
charge de l’Entreprise.  

L’Entrepreneur sera responsable de la bonne conservation des piquets, bornes et repères quels qu’ils soient, 
implantés dans l’emprise du chantier.  
 
L’Entrepreneur est tenu de maintenir en permanence sur le chantier un représentant qualifié, chargé sous sa 
responsabilité de la direction des travaux et des contrôles de mise en œuvre. Le Maître d’œuvre se réserve la 
possibilité de demander le changement des responsables du chantier à sa convenance.  

L’Entrepreneur devra toujours avoir sur le chantier le matériel et les instruments de mesure et de nivellement 
nécessaires au tracé des ouvrages et leur vérification.  



ARTICLE III.3 – SIGNALISATION ET PROTECTION DE CHANTIER 
 

L’Entrepreneur a en charge la sécurité sur le chantier, la signalisation des travaux et la protection des ouvriers et 
des tiers.  

Avant de commencer les travaux et en même temps que le plan de piquetage, l’Entrepreneur devra fournir un 
schéma indiquant les mesures à prendre pour faciliter la circulation pendant la durée des travaux ainsi que les 
mesures de protection du chantier.  

L’Entreprise tiendra régulièrement informée la Commune de CHILLEURS AUX BOIS sur la situation de 
l’avancement du chantier.  

Les travaux devront causer le minimum de gêne à la circulation sur les voies publiques intéressées par le 
chantier. L’entrepreneur effectuera si nécessaire, et à sa charge, les nettoyages et ébouages relatifs au passage 
de ses engins ainsi que la fourniture, la mise en place et l’entretien des panneaux de signalisation du chantier, et 
ce jusqu’à la réception des travaux. 

 
La signalisation du chantier devra être conforme à l’article 31.5 du C.C.T.G. Travaux et à la réglementation en 
vigueur. La signalisation temporaire de chantier devra être : 

 adaptée au chantier et permettre d’assurer la sécurité du personnel, des riverains, des usagers et 
des tiers ; 

 cohérente pour ne pas donner des instructions contradictoires avec celles de la signalisation 
permanente ; 

 crédible avec un positionnement des panneaux évoluant en fonction des risques et de l’avancement 
du chantier ; 

 lisible en évitant la concentration des panneaux et en ne les plaçant pas trop près du sol, 
 stable en calant les panneaux afin qu’ils supportent notamment les effets des conditions 

atmosphériques et de la circulation.  
 

La signalisation de chantier sera réalisée, conformément aux réglementations en vigueur et en particulier à 
l’instruction ministérielle sur la signalisation routière LIVRE 1, 8ème partie. 

Les produits, panneaux, supports, utilisés sur le chantier doivent être conformes aux normes fixées par les 
instructions réglementaires et en particulier, à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, LIVRE 1 
8ème partie, approuvée par les arrêtés des 10 et 15.7 1974 et doivent avoir reçu l’agrément du Maître d’œuvre. 

 

ARTICLE III.4 –TERRASSEMENT DE VOIRIE  
 

III.4.1. Découpage de chaussée 
 

Le revêtement de surface en enrobé sera découpé à l'aide d'une scie à sol pour obtenir une bordure franche. La 
découpe sera à reprendre avant réfection définitive. 



 

III.4.2. Rabotage de chaussée 
 

Le rabotage de chaussée ou trottoir en enrobé sera effectué sur une épaisseur moyenne de 5 cm. Le 
chargement, le transport et le déchargement des gravats en décharge agréée ainsi que la mise en place d'une 
couche provisoire de remblais pour maintien de la circulation sont intégrés dans cette prestation. 

 

III.4.3. Démontage de chaussée ou trottoir 
 

 Sans objet. 

 

 

 

III.4.4. Démontage de bordure et caniveau 
 

 Sans objet. 

 

III.4.5. Décapage des surfaces enherbées 
 

Les accotements ou toutes surfaces enherbées seront décapés sur toute l’épaisseur de terre végétale. Le 
décapage sera effectué de manière à former vers le bord de la plate-forme une pente comprise entre 4 et 8 %.  
 
A tous les points bas, des saignées d'évacuation des eaux de ruissellement seront aménagées dans les parties 
d'accotement non décapées.  

Les matériaux extraits seront chargés et transportés sur un terrain mis à disposition par la Collectivité. Les 
résidus non végétaux (gravois, pierres, résidus quelconques) seront triés et évacués en décharge agréée. 

 

III.4.6. Dépose de panneaux de signalisation 
 

Il appartiendra à l’entrepreneur de mettre en place et de maintenir la signalisation provisoire de chantier 
pendant toute la durée des travaux. 

 

 



III.4.7. Terrassement sous chaussée et sous trottoir 
 

Les travaux comprennent les terrassements en terrain de toutes natures. 
 
Les matériaux excédentaires seront évacués en décharge agréée aux frais de l’entrepreneur. 
 
La tolérance en altitude sera de plus ou moins 2 cm par rapport aux cotes du projet. 
 
L’entrepreneur devra évacuer les eaux de toutes origines qui pourront survenir pendant l’exécution des travaux 
de terrassement. Il devra en outre prévoir des écoulements provisoires pour éviter la stagnation des eaux. 
 
Les eaux seront recueillies par gravité ou par pompage si cela est nécessaire. 
 
Ces sujétions sont comprises dans les aléas normaux de l’entreprise et ne feront pas l’objet d’une rétribution 
spéciale. 
L’entrepreneur devra prendre toutes les dispositions utiles pour que les transports de matériaux n’apportent 
aucun dommage aux formes préparées. 
 
L’entrepreneur devra s’assurer de la qualité des remblais des différents réseaux existants dans l’emprise des 
travaux. En cas de découverte de remblais de mauvaise qualité, l’entrepreneur devra avertir immédiatement le 
Maître d’œuvre qui procédera au constat. Les matériaux seront alors extraits et remplacés pour éviter tout 
affaissement ou déformation ultérieure de la structure de la voirie. 
 
De même, s’il apparaît que des purges sont nécessaires suite à la découverte de matériaux de mauvaise qualité, 
l’entrepreneur devra le faire constater par le Maître d’œuvre puis procéder à l’extraction, au remblaiement et 
au compactage de ces fouilles avec des matériaux de bonne qualité. 
 
Si les sols présentent une teneur en eau trop élevée, l’entrepreneur devra procéder à un traitement des sols à la 
chaux ou au ciment de manière à garantir une densité sèche de 95 % de l’optimum Proctor modifié. Cette 
prestation est supposée être incluse dans l’offre de l’entrepreneur et ne fera l’objet d’aucun supplément de prix 
sur la facturation du chantier. 
 
L’entrepreneur fera procéder par un laboratoire agréé et à ses frais à tous les contrôles permettant de s’assurer 
que les travaux répondent au présent cahier des charges. Pour l’assise de la chaussée, il devra être procédé au 
minimum à un essai de plaque pour 500 m2 de surface. Un résultat supérieur ou égal à 50 MPa sera exigé. En cas 
de test non concluant, l’Entrepreneur aura à sa charge la reprise des imperfections et le contrôle de ces reprises. 

Le Maître d’œuvre réceptionnera la couche de forme avant tout remblaiement. L’entrepreneur devra remettre 
au Maître d’œuvre les résultats des analyses de sol, essais de compactage et contrôles altimétriques permettant 
de valider cette opération. 
 
Le réglage et le compactage du fond de forme devront conduire à obtenir une densité égale à au moins 95 % de 
la densité sèche de l’optimum Proctor modifié sur une épaisseur de 30 cm. 
 
L’entreprise sera responsable de la tenue et de la conservation de la plateforme de base. Les travaux de 
réparation, d’entretien ou de remise en forme seront à la charge de l’entreprise.  
 

 



ARTICLE III.5 - VOIRIE 
 

 

III.5.1. Mise en place d’un géotextile 
 

Après réception des couches de forme et avant le début des remblais, l’entrepreneur procédera à la mise en 
place d’un géotextile sur toute la surface de la voirie. 

 

III.5.2. Terrassement en remblais 
 

Les matériaux de remblais devront être de bonne qualité et soumis à l’agrément préalable du Maître d’ouvrage. 

Ils seront mis en œuvre puis compactés par couche de 20 cm maximum. Le compactage ne devra pas porter 
atteinte aux réseaux éventuellement présents sous l’emprise des travaux. A cette fin, une protection des 
réseaux par dalle en béton pourra être mise en place. 

Le compactage des matériaux devra conduire à obtenir une densité égale à au moins 95 % de la densité sèche 
de l’optimum Proctor modifié. 
 
La bonne réalisation du compactage sera contrôlée par des essais au pénétromètre, à raison de 1 essai tous les 
50 m minimum. En cas de test non concluant, l’Entrepreneur aura à sa charge la reprise des imperfections et le 
contrôle de ces reprises. 

 

III.5.3. Préparation du support avant mise en place des enrobés 
 

Avant la mise en place des enrobés sur chaussée, un nettoyage sera effectué par l’entrepreneur afin de profiler 
la surface destinée à accueillir le revêtement, remblayer les nids de poules et araser les exhaussements, retirer 
tous les éléments pouvant gêner la mise en place des enrobés. 

Cette prestation est incluse dans les prix remis par l’entreprise pour la réalisation des enrobés. 

 

III.5.4. Couche d’accrochage 
 

Après la préparation du support, une couche d’accrochage sera mise en place sur toute la largeur de la voirie.  

Cette prestation est incluse dans les prix remis par l’entreprise pour la réalisation des enrobés. 

 



III.5.5. Mise en place des enrobés 
 

La mise en place des enrobés devra s’effectuer en bonnes conditions climatiques, en dehors des périodes 
pluvieuses et au-dessus d’une température de 5 ° C.  

Les matériaux à mettre en œuvre seront transportés par camions bâchés. La température devra être conforme 
aux prescriptions du C.C.T.G. Travaux. Les matériaux non conformes seront mis au rebut et non rémunérés. 

Les jonctions sur les voies existantes seront arrêtées dans le prolongement de la chaussée suivant une découpe 
propre et soignée. 

La tolérance sur les profils en long et en travers de la chaussée ne dépassera pas 5 mm sur une règle de 3 m de 
longueur. 

 

 

 
III.5.6. Remblais et réfection de chaussées revêtues en béton bitumineux 
 
 Sans objet. 
 
 
III.5.7. Accotements et chemins en émulsion et gravillons 
 
 Sans objet. 
 
 
III.5.8. Accotements et chemins empierrés 
 

 Sans objet. 
 
 
III.5.9. Accotements ou terrains enherbés 
 

Pour les accotements ou surfaces enherbées, les caractéristiques de remblais de la tranchée seront les 
suivantes : 
 

 Remblais par les matériaux en place réutilisés 
 terre végétale sur 0,30 m d’épaisseur. 

 
 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE III.6 – CIRCULATION PUBLIQUE 
 

Les travaux devront causer le minimum de gêne à la circulation sur les voies publiques intéressées par le 
chantier. L’Entrepreneur effectuera si nécessaire, et à sa charge, les nettoyages et ébouages relatifs au passage 
de ses engins. 

L’Entrepreneur aura entièrement à sa charge la fourniture, la mise en place et l’entretien des panneaux de 
signalisation du chantier. 
 
La signalisation de chantier sera réalisée, conformément aux réglementations en vigueur et en particulier à 
l’instruction ministérielle sur la signalisation routière LIVRE 1, 8ème partie. 
 
Les produits, panneaux, supports, utilisés sur le chantier doivent être conformes aux normes fixées par les 
instructions réglementaires et en particulier, à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, LIVRE 1 
8ème partie, approuvée par les arrêtés des 10 et 15.7 1974 et doivent avoir reçu l’agrément du Maître d’œuvre 
avant toute mise en place.   
 
Au cas où le Maître d’œuvre jugerait que les obligations de l’Entrepreneur sont incorrectement remplies, il 
pourra après injonction verbale restée sans effet, faire procéder d’office, aux frais de l'Entrepreneur, aux 
mesures nécessaires.  

En cas d'urgence ou de danger, ces mesures pourront être prises sans mise en demeure préalable.  
 
L'intervention des autorités compétentes ou du maître d’œuvre ne dégagera pas la responsabilité de 
l'Entrepreneur des accidents résultant de sa propre négligence ou de celle de son personnel.  
 

ARTICLE III.11 -  NETTOYAGE DU CHANTIER, REMISE EN ETAT DES LIEUX 
 

L’Entrepreneur devra le nettoyage du chantier et de ses abords au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 
Les voies d’accès du domaine public ou privé devront faire l’objet du même nettoyage en cours de chantier. 

Un nettoyage général du chantier et des voies de circulation sera réalisé en fin de travaux. Les parties qui 
auraient été détériorées (clôtures ou autres limites, canalisations, réseaux enterrés de toute nature, etc.) seront 
remises en état par l’Entrepreneur et à ses frais.  

Il convient de préciser que seules les quantités liées aux emprises des ouvrages mis en œuvre seront 
rémunérées par application du bordereau des prix. La réfection des aires de service et de circulation des engins 
est intégrée forfaitairement par l’entreprise dans les travaux d’installation et de fin de chantier.  

Les installations de chantier, signalisation, matériel et matériaux en excédent, devront être enlevés dans un 
délai d'un mois à compter de la réception des travaux. 

Sans préjudice des mesures qui pourraient être prises en application de l’article 37.2 du Cahier des Clauses 
Administratives Générales, l’Entrepreneur subira, s’il est constaté que les lieux ne sont pas libérés à la date 
prescrite et sans limitation du montant, une pénalité particulière de 100 € (cent €uros) par jour calendaire de 
retard.  

 



CHAPITRE IV : CONDITIONS DE RECEPTION 
 

La vérification des travaux, en présence de l’Entrepreneur, pourra être faite pendant leur exécution et à la 
réception, mais également pendant le délai de garantie. 

Au cas où des recherches ou des contrôles devraient être effectués suite à ces vérifications, les frais 
correspondants à ces travaux seraient à la charge de l’Entrepreneur. 

Mais s’il n’est constaté ni vice ni malfaçon, les frais résultants des recherches et d’éventuelles réparations 
seraient à la charge du Maître d’ouvrage.  

L’Entrepreneur prend à sa charge toutes les mesures propres à assurer la protection des ouvrages existants ou 
des installations nouvelles ainsi que leur conservation. 

 
L’entrepreneur sera responsable de tous les dommages quels qu’ils soient qui pourront résulter de l’exécution 
des travaux sans pouvoir mettre en cause la responsabilité du maître de l’ouvrage, même au cas où le vice du 
sol pourrait être établi. Il est en conséquence, réputé avoir contracté l’assurance nécessaire pour couvrir ce 
risque. 

 

L’entrepreneur prendra totalement à sa charge les dégradations causées par les interventions de ses engins ou 
ceux de ses sous-traitants, aux voies publiques et dont la réparation pourrait lui être imputée après travaux, soit 
par la Commune, soit par le Conseil Départemental.  

 

Pour éviter tout litige, un constat de l’état des voies d’accès au chantier sera établi conjointement avant travaux, 
avec les représentants de la Commune et de la Direction des Routes Départementales. Ce document sera signé 
par les différentes parties concernées et reproduit en autant d’exemplaires que nécessaire. 

 

De même, un constat des bâtiments, garages, clôtures, etc… des propriétés riveraines du chantier sera établi par 
un huissier avant le démarrage des travaux. Un exemplaire du rapport sera remis au maître d’œuvre et au 
maître de l’ouvrage.  

 

 
 
 
 
 
Lu et accepté, le      Lu et accepté, le 
 

L’Entrepreneur :      Le Maître de l’ouvrage : 

 
 


